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Pièces à joindre obligatoirement au dossier : 

Les 3 bulletins trimestriels de la classe de 4e / Les 2 premiers bulletins trimestriels de la classe de 3e 
 

 Pour les élèves des collèges de St-Clément-de-Rivière, St Gély-du-Fesc, de St Mathieu-de-Tréviers et de Ganges : 
Dossier à remettre à votre collège uniquement. Aucune demande directe ne sera étudiée. 

 
 

 Pour les élèves des autres collèges de secteur ou hors secteur : 
Dossier papier à renvoyer au secrétariat élève du lycée Jean Jaurès avant le vendredi 29 mai 2026, délai de rigueur. 
Tout dossier arrivé hors délai ne sera pas pris en compte. 


